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Il est également rappelé aux États parties qu’ils doivent achever leurs consultations et soumettre 

dans les meilleurs délais les candidatures requises pour les vice-présidences et les sièges de la Commission 
de vérification des pouvoirs de la trentième Réunion.  

 
Je vous prie d’accepter, Mesdames et Messieurs les représentants, les assurances de ma très 

haute considération. 
 

                   
               A,+</#1!B3%/.!C/.0!D?EFG!

   Président de la vingt-neuvième Réunion des États parties  
     à la Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
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La trentième Réunion des États parties à la Convention des Nations unies sur le droit de la mer,  
 
Notant avec inquiétude la situation créée par la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) et les 
restrictions qu’il est recommandé d’appliquer à la tenue de réunions dans les locaux de l’Organisation des 
Nations Unies à titre de mesures de précaution visant à contenir la propagation de la COVID-19,  
 
Autorise la présidence de la vingt-neuvième Réunion des États parties et la présidence de la trentième 
Réunion des États parties, dès lors que l’une ou l’autre estime qu’une séance plénière de la Réunion des 
États parties ne peut se tenir en raison de la pandémie de COVID-19, à faire circuler, après consultation du 
Bureau, les projets de décision de la Réunion des États parties selon une procédure d’approbation tacite 
d’une durée d’au moins 72 heures ; 
 
Décide que, si aucune objection n’est présentée au terme du délai prévu, la décision sera réputée adoptée 
et que la trentième Réunion des États parties en prendra note à la première séance plénière physique 
qu’elle tiendra après la levée des mesures de précaution, dès que les circonstances le permettront, et que la 
présente décision sur la procédure de prise de décisions applicable à la Réunion des États parties restera en 
vigueur jusqu’à la première séance plénière de la trentième Réunion des États parties. 
 
Décide en outre que les organes subsidiaires de la Réunion des États parties peuvent appliquer mutatis 
mutandis la procédure décrite ci-dessus. 


